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SKINROC L
Revêtement de Peinture Epais d’aspect taloché

Définition • Revêtement de Peinture Epais lissé- taloché à base de copolymères acryliques en dispersion aqueuse.

Domaines d’emploi • Extérieur.  
• Protection et décoration en extérieur des maçonneries enduites et bétons. 

Points forts Assure la protection et la décoration des maçonneries enduites et des bétons. Masque le faïençage 
(revêtement de classe D3/A0). Permet de rattraper les défauts locaux de planéité du support.

Caractéristiques Mat et garnissant. Perméable à la vapeur d’eau. Aspect d’enduit taloché à grains jointifs. Permet le 
rattrapage des défauts locaux de planéité du support.

Caractéristiques 
Techniques

Aspect du film sec :
• Mat taloché à grains jointifs.
Granulométrie :
• Inférieure à 1 mm.
Nuances :
• Blanc et teintes du nuancier Arc en Ciel. 

Les teintes foncées (présentant un coefficient d’absorption du spectre solaire supérieur à 0,7) sont 
déconseillées sur les façades en exposition ensoleillée.

Masse volumique à 20 °C :
• 1,82 ± 0,1 g/cm3 (en blanc).
Extrait sec volumique :
• 69 ± 2% en blanc.
Temps de séchage à 23 °C et 50% d’humidité relative :
• Sec au toucher : 6 heures environ. 
• Par temps humide et froid, le séchage à cœur est plus long. Le revêtement n’acquiert ses propriétés 

définitives qu’après 2 à 3 semaines.
Rendement moyen :
• 2 kg/m2 environ (1,1 litres/m2 environ).
Conditionnement :
• 25 kg.
Conservation :
• 24 mois en emballage d’origine non ouvert. 
• Stocker à l’abri du gel et des fortes chaleurs.
Hygiène & Sécurité :
• Fiche de données de sécurité disponible sur www.quickfds.com ou sur le site 

www.peintures-gauthier.com

Lisseuse
Taloche



PPG AC - France. Immeuble Union Square. 1, rue de l’Union - 92565 Rueil-Malmaison
Tél : 01 57 61 00 00 - Fax : 01 57 61 06 10 - Site internet : www.peintures-gauthier.comDa

te
 d

’é
di

tio
n 

: m
ar

s 
20

16
. L

a 
pr

és
en

te
 n

ot
ic

e 
pe

ut
 ê

tre
 m

od
ifi

ée
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 l’
év

ol
ut

io
n 

de
s 

te
ch

ni
qu

es
. I

l a
pp

ar
tie

nt
 à

 n
ot

re
 c

lie
nt

èl
e 

de
 v

ér
ifi

er
, a

va
nt

 to
ut

e 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

, q
u’

il 
s’

ag
it 

bi
en

 d
e 

la
 d

er
ni

èr
e 

éd
iti

on
.

SKINROC L
Mise en œuvre Processus :

TRAVAUX PREPARATOIRES :
Pour une mise en œuvre sur béton et enduits de liants hydrauliques en extérieur, se référer à la norme
NF 74-202.
• Supports neufs : Elimination des souillures, pulvérulences, coulures de laitance etc. par actions 

mécaniques telles qu’un égrenage, un brossage, un époussetage, un lavage à l’aide d’un nettoyeur 
haute pression. Dans ce dernier cas, laisser sécher les supports avant les travaux d’apprêt. 

• Supports anciens : Les travaux préparatoires seront adaptés à l’état et à la nature du support concerné 
et seront définis lors de la reconnaissance préalable du subjectile. En cas de contamination des 
supports par algues, lichens ou champignons, ceux-ci devront être traités avec PPG SOLUTION AL.

TRAVAUX D’APPRET :
• Supports neufs :
 - Pulvérulents, glacés ou sensibles à la détrempe à l’eau : application d’une couche de TEXTOPRIM.
 - Non pulvérulents, non glacés ou non sensibles à la détrempe à l’eau : application d’une couche de 

  SKINFOND 
• Supports anciens : Application d’une couche de TEXTOPRIM ou de SKINFOND selon la nature des fonds, 

notamment la compatibilité avec les anciennes peintures ou revêtements conservés. 
• Dans tous les cas, il est préférable d’appliquer la sous-couche retenue en «teinte approchée» de la 

teinte de finition SKINROC L.

Type de supports et 
préparation

Type de supports :
• Maçonneries extérieures : Tous les supports visés par la norme NF 74-202.

- Les prescriptions de ce document doivent être respectées pour la mise en œuvre de SKINROC L sur 
ces supports. Les surfaces à recouvrir devront faire un angle de plus de 45° par rapport à l’horizontal. 

Traitement des fissures : se reporter au chapitre 7.4.2 du DTU 42.1
•  Un faïençage du revêtement SKINROC au droit du système armé, sans conséquence pour la tenue, 

pourra être admis.
• La surépaisseur localisée dûe à la présence d’une armature rapportée au droit de la fissure, risque 

d’être visible.

Application Matériel d’application :
• Lisseuse, taloche inox ou plastique.
Conditions de mise en œuvre :
• Bien agiter le produit au préalable.  
• Application et lissage à l’aide d’une lisseuse. La finition avec une lisseuse inox est recommandée.
Dilution :
• Prêt à l’emploi - Ne pas diluer. Si nécessaire, en fonction du support ou des conditions atmosphériques, 

légère dilution à l’eau.
Nettoyage du matériel :
• A l’eau, immédiatement après usage.
Précautions d’emploi :
• Température du support comprise entre 5°C et 30°c. 
• Humidité relative inférieure à 80%. 
• Ne pas appliquer par vent fort, chaud et sec, ni en cas de pluie ou de brouillard. 
• Ne pas appliquer sur support gelé, humide ou condensant. 
• SKINROC L étant formulé à base de granulats naturels, une lègére différence de teinte est possible entre 

lots. Pour cette raison, utiliser un même lot de fabrication et provenant d’une même opération de mise à 
la teinte par unité de surface. 

• Pour une application sur grandes surfaces, prévoir un découpage en panneaux. 
• Ne doivent pas être revêtus de SKINROC L :

- Les joints de construction.
- Les surfaces exposées à la pluie horizontales ou inclinées à moins de 45°.
- Les soubassements de murs sujets à des remontées d’eau par capillarité. 

• Les arêtes supérieures des surfaces verticales doivent comporter des protections permettant d’éviter les 
entrées d’eau susceptibles de cheminer dans le plan d’adhérence du revêtement.
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SKINROC L

Classification Classification AFNOR :
• NF T 36-005 - Famille II - Classe 2 b.  
• NF P 74-202 - R.P.E. Type 3.2.
• XP T 34-722 - Classe D3.
Catégorie / Valeur COV :
• Valeur limite UE pour ce produit (cat. A/c) : 40 g/l (2010). 
• Ce produit contient maximum 15 g/l de COV. 
• Les valeurs COV indiquées tiennent compte de nos colorants.
Classement NF EN 1062-1 «EVWA» :
• E5 V2 W2 A0.


